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Rapport de l’auditeur indépendant

À l’intention du sous-ministre adjoint, Direction générale de service aux citoyens, et de
l’agent principal des finances, Direction générale de l’agent principal des finances

Ressources humaines et Développement des compétences Canada

Nous avons effectué l’audit du tableau du fonds de la somme désignée pour le paiement d’expérience

commune (PEC) de Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) au

30 septembre 2012 et pour la période allant du 19 septembre 2007 au 30 septembre 2012 ainsi que les

notes annexes, qui comprennent un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations

explicatives (l’ « information financière »). L’information financière a été préparée par la direction de

RHDCC conformément à l’article 5 de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens

(CRRPI), qui est entrée en vigueur le 19 septembre 2007.

Responsabilité de la direction concernant l’information financière

La direction de RHDCC est responsable de la préparation de l’information financière conformément à

l’article 5 de la CRRPI, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la

préparation d’information financière exempte d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes

ou d’erreurs.

Responsabilité de l’auditeur

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’information financière, sur la base de notre

audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces

normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifions et

réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que l’information financière ne comporte pas

d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant

les montants et les informations fournis dans l’information financière. Le choix des procédures relève du

jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que l’information financière comporte

des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces

risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne de RHDCC portant sur la préparation et la

présentation de l’information financière afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux

circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de RHDCC.

Un audit comprend également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues

(décrites à la note 2) et du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de

même que l’appréciation de la présentation d’ensemble de l’information financière.
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Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour

fonder notre opinion d’audit.

Opinion

À notre avis, le tableau donne, dans tous ses aspects significatifs, une image fidèle du fonds de la somme

désignée pour le paiement d’expérience commune de RHDCC au 30 septembre 2012 et pour la période

allant du 19 septembre 2007 au 30 septembre 2012, conformément aux exigences stipulées à l’article 5 de

la CRRPI qui s’appliquent à la préparation de cette information financière.

Méthodes comptables et restriction à la diffusion et à l’utilisation

Sans pour autant modifier notre opinion, nous attirons l’attention sur la note 2 de l’information financière

qui décrit la méthode comptable appliquée. L’information financière a été préparée pour permettre à

RHDCC de se conformer aux exigences stipulées à l’article 5 de la CRRPI. Par conséquent, il est possible

que l’information financière ne puisse se prêter à un autre usage.

Notre rapport est destiné uniquement à RHDCC et aux parties énumérées dans la CRRPI et ne devrait pas

être diffusé à d’autres parties que RHDCC et les parties énumérées dans la CRRPI.

Comptables agréés, experts-comptables autorisés
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(en milliers de dollars)

Les notes annexes font partie intégrante de l’information financière.

$

Fonds de la somme désignée, solde d’ouverture au 19 septembre 2007
(note 1) 1 817 392

Paiements aux bénéficiaires du PEC (note 3) (1 525 404)

Produit d’intérêts (note 2.c.) 36 915

Frais d’administration (note 2.d.) (23)

Fonds de la somme désignée, solde de clôture au 30 septembre 2012
(note 4) 328 880
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1 Nature du fonds de la somme désignée

La Convention de règlement relative aux pensionnats indiens (CRRPI) est le résultat d’un recours collectif et

d’autres poursuites intentés contre le gouvernement du Canada et les congrégations religieuses, qui ont été

impliqués dans l’exploitation des pensionnats indiens. La CRRPI prévoit un paiement d'expérience commune

(PEC) qui est versé par le gouvernement du Canada à tous les anciens élèves admissibles qui ont résidé dans un

pensionnat indien reconnu, un processus d'évaluation indépendant concernant les allégations d'abus physiques

graves et d'abus sexuels, ainsi que des mesures visant à favoriser la guérison, la tenue d'activités de

commémoration et l'établissement d'une Commission de vérité et de réconciliation. La CRRPI a été approuvée

par les tribunaux le 21 mars 2007 et sa date de mise en œuvre approuvée par les tribunaux est le

19 septembre 2007.

Le fonds de la somme désignée a été établi le 19 septembre 2007, conformément à l’article 21 de la Loi sur la

gestion des finances publiques, pour enregistrer les montants reçus et payés en vertu de l’article 5 (paiement

d’expérience commune) de la CRRPI. Le fonds de la somme désignée prévoit le versement d’un montant aux

anciens élèves admissibles des pensionnats indiens reconnus. Le fonds de la somme désignée est administré

conjointement par Affaires autochtones et Développement du Nord Canada, lequel est chargé de déterminer

l’admissibilité des personnes qui présentent une demande de PEC, et par RHDCC, qui assure la gestion de

l’ensemble des activités financières liées au fonds de la somme désignée par le biais de Service Canada.

Conformément à l’article 1 de la CRRPI, le montant du fonds de la somme désignée est établi à

1 900 000 000 $, moins tout montant versé sous forme d’avance, à la date de mise en œuvre du 19 septembre

2007. Le solde d’ouverture du fonds de la somme désignée au 19 septembre 2007 était de 1 817 392 100 $, tel

qu’il est indiqué dans le tableau.

2 Principales méthodes comptables

a. Méthode comptable

Le tableau du fonds de la somme désignée a été préparé conformément aux exigences stipulées à l’article 5

de la CRRPI, qui a été mise en œuvre le 19 septembre 2007.

b. Paiement d’expérience commune

Les paiements d’expérience commune sont enregistrés selon la méthode de la comptabilité de trésorerie

lorsque les autorisations de paiement existent et que les paiements ont été émis.

c. Produit d’intérêts

Conformément à l’article 5.03 de la CRRPI, le produit d’intérêts sur le solde du fonds de la somme

désignée est constaté au fur et à mesure qu’il est gagné et, conformément au décret C.P. 1970-300 daté du

17 février 1970, il est versé en application du paragraphe 21(2) de la Loi sur la gestion des finances

publiques.



Ressources humaines et Développement des compétences Canada
Notes annexes
Au 30 septembre 2012 et pour la période allant du 19 septembre 2007 au 30 septembre 2012

PROTÉGÉ A

(2)

Le produit d’intérêts sur le solde du fonds de la somme désignée est calculé quotidiennement et porté au

crédit du fonds. Le taux d’intérêt utilisé aux fins du calcul du produit d’intérêts correspond à 90 % de la

moyenne arithmétique simple des taux bihebdomadaires des bons du Trésor à trois mois pour le mois

précédant immédiatement le mois durant lequel le produit d’intérêts est gagné. Le calcul des intérêts a

débuté le 19 septembre 2007.

d. Frais d’administration

Conformément à l’article 5.08 de la CRRPI, tous les frais d’administration interne liés aux PEC et à leur

distribution sont assumés par le gouvernement du Canada, tandis que tous les frais d’administration

interne associés aux crédits personnels et à leur distribution doivent être payés directement à même le

fonds de la somme désignée.

Conformément à l’article 5.07 de la CRRPI, si le solde du fonds de la somme désignée excède de plus de

40 millions de dollars le montant nécessaire pour faire les paiements à tous les bénéficiaires du PEC,

l’excédent sera réparti au prorata en guise de crédit personnel à tous ceux qui ont reçu un PEC jusqu’à

concurrence d’un montant de 3 000 $ par personne.

Au 30 septembre 2012, les frais d’administration interne associés aux crédits personnels ont été engagés,

le solde du fonds de la somme désignée étant supérieur à 40 millions de dollars.

3 Paiements aux bénéficiaires du PEC

Sous réserve des dispositions des articles 17.01 et 17.02 de la CRRPI, un PEC est fait à même le fonds de la

somme désignée à chaque personne admissible au PEC qui soumet une demande aux conditions suivantes :

 la demande de PEC est présentée à RHDCC conformément aux dispositions de la CRRPI;

 la demande de PEC est reçue avant la date limite pour le dépôt d’une demande de PEC;

 la demande de PEC est validée conformément aux dispositions de la CRRPI; et

 la personne admissible au PEC était toujours vivante le 30 mai 2005, ou était membre du recours

collectif autorisé Cloud et était toujours vivante le 5 octobre 1996.

Conformément à l’article 5.02 de la CRRPI, le PEC est établi comme suit :

 dix mille dollars (10 000 $) à chaque personne admissible au PEC qui a résidé dans un ou plusieurs

pensionnats indiens pour la première année de fréquentation (ou année scolaire partielle);

 trois mille dollars (3 000 $) de plus à chaque personne admissible au PEC qui a résidé dans un ou

plusieurs pensionnats indiens pour chaque année de fréquentation (ou année scolaire partielle) au-

delà de la première année; et

 moins le montant de toute avance reçue dans le cadre du PEC.
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4 Éventualités

Au 30 septembre 2012, le centre de traitement de Service Canada avait encore 2 965 demandes de PEC (reçues

avant la date limite du 19 septembre 2012) non traitées en raison de renseignements manquants ou de

questions relatives au calendrier. Un certain nombre de ces demandes pourraient s’avérer valides et devraient

être réglées à même le fonds de la somme désignée après le 30 septembre 2012.

Au 30 septembre 2012, il y avait encore des demandes de PEC en cours de traitement aux fins de réévaluations

et d’appels. Dépendamment de l’issue de ces dossiers, certains montants supplémentaires pourraient devoir

être payés aux personnes admissibles à même le fonds de la somme désignée après le 30 septembre 2012.

En août 2012, un nouvel établissement a été évalué en fonction des critères d’admissibilité énoncés dans la

CRRPI : les foyers de Mistassini ont été ajoutés à la liste des pensionnats indiens reconnus, et les demandes de

PEC présentées par les résidents de ces foyers continuent d’être acceptées après le 30 septembre 2012. Il est

donc possible que des montants supplémentaires de PEC soient à verser à même le fonds de la somme désignée.

De plus, au 30 septembre 2012, il y avait encore un certain nombre de contestations devant les tribunaux, ce qui

pourrait représenter d’autres montants de PEC à payer à même le fonds de la somme désignée.

À l’heure actuelle, il est impossible de faire l’estimation des répercussions financières potentielles de ces

demandes sur le fonds, mais elles pourraient s’avérer importantes. Les données établies au 30 septembre 2012

ne tiennent pas compte de ces éventualités.


